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Modification de la loi sur la formation professionelle:

4 mesures visant à renforcer l’attractivité de la FPS

2

Renforcer les institutions: 

1) Introduction d’un droit à l’appellation « école supérieure »

Renforcer les diplômes:

2) Compléments de titre Professional Bachelor / Professional Master

Création de conditions comparables au sein du degré tertiaire:

3) Anglais comme langue d’examen supplémentaire pour les EP / EPS

4) Flexibilisation des études postdiplômes ES

.

.

.



Autres mesures

Renforcer la collaboration entre HES et formation professionnelle supérieure: 
amélioration de la perméabilité et de la coordination entre les offres de formation

Renforcer les diplômes : examen de titres complémentaires attractifs

Renforcer les institutions : droit / protection de l’appellation

Optimisation des conditions cadres : examen du système de financement actuel; plus 

grande implication des ES dans la gouvernance

Mesures de communication et de marketing 



Modification LFPr

Modification OFPr

Situation actuelle et prochaines étapes
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paquet de mesures
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